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QUESTIONS INTÉRESSANT LA SECTION SPÉCIALISÉE
SOULEVÉES DEPUIS LA NEUVIÈME SESSION

Note du secrétariat

Le présent document présente sous forme résumée les résultats de la quatrième session
du Comité pour le développement du commerce, de l'industrie et de l'entreprise et de la
cinquante-sixième session du Groupe de travail de la normalisation des produits périssables et
de l'amélioration de la qualité.
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QUATRIÈME SESSION DU COMITÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT DU
COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DE L'ENTREPRISE

L'extrait qui suit est tiré du rapport du Comité (ECE/TRADE/262, par. 32 à 39) :

Point 6 – Normes de qualité des produits agricoles

32. Le secrétariat a présenté les activités du Groupe de travail de la normalisation des produits
périssables et de l'amélioration de la qualité (WP.7) et fait un tour d'horizon des travaux réalisés
depuis la dernière session du Comité. Le Vice-Président du WP.7, M. David Priester, a expliqué
de manière approfondie la genèse du travail d'élaboration de commentaires et les débats qui
avaient lieu à ce sujet au sein du WP.7.

33. À la troisième session du Comité, la Communauté européenne avait demandé que le
secrétariat établisse une étude sur les modalités d'élaboration de brochures explicatives sur les
normes de la CEE dans le cadre du WP.7 et de ses sections spécialisées. Cette demande avait été
appuyée par les États-Unis et approuvée par le Comité.

34. Les résultats de cette étude avaient montré qu'il était possible d'intégrer ces travaux sans
accroître sensiblement le nombre de jours de réunion, mais non sans augmenter les ressources
existantes. Plus précisément, il faudrait recruter un fonctionnaire supplémentaire. Étant donné
l'absence d'accroissement du budget de la CEE (budget à croissance zéro), il serait nécessaire de
créer un fonds d'affectation spéciale alimenté par des contributions volontaires des pays ou de
réaffecter les ressources à l'intérieur du secrétariat.

35. À sa dernière session, le WP.7 a décidé de créer un groupe spécial pour s'occuper de cette
question tout en signalant qu'il ne devrait pas y avoir de doubles emplois, ce qui signifiait que
le WP.7 ne serait prêt à se charger de l'élaboration des commentaires que si l'Organisation de
coopération et de développement économiques (OCDE) cessait de faire ce travail.

36. Les délégations de la Communauté européenne et des États-Unis ont dit qu'elles
souhaiteraient que le travail d'élaboration de commentaires soit transféré à la CEE, pour autant
que l'OCDE cesse de s'en occuper et que le problème du financement à la CEE soit résolu.

37. La délégation de la Communauté européenne a indiqué qu'elle avait pris bonne note de la
possibilité de financer cette activité au moyen d'un fonds d'affectation spéciale mais qu'à son
avis, il faudrait s'efforcer en priorité de résoudre ce problème en réaffectant les ressources à
l'intérieur de la Division du commerce. Le Comité a ensuite demandé que le secrétariat rende
compte des possibilités de réaffectation et fasse part des réactions suscitées au Groupe de travail
à sa prochaine session en novembre 2000.

38. La délégation de la Fédération de Russie a déclaré qu'elle accordait un degré de priorité
élevé aux travaux du WP.7 et de ses sections spécialisées, en particulier celles qui s'occupaient
de la viande et des plants de pommes de terre. Il a noté avec satisfaction que la Section
spécialisée de la normalisation des plants de pommes de terre examinerait à l'avenir la question
des organismes génétiquement modifiés mais il a demandé qu'il soit tenu compte du travail déjà
effectué par d'autres organes pour éviter les doubles emplois.
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39. Le Comité a ensuite pris note des documents TRADE/2000/5 et TRADE/WP.7/1999/7,
qui contenaient de plus amples précisions sur les travaux effectués par le WP.7 pendant la
période considérée.

CINQUANTE-SIXIÈME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA
NORMALISATION DES PRODUITS PÉRISSABLES ET DE L'AMÉLIORATION
DE LA QUALITÉ

L'extrait qui suit est tiré du rapport du Groupe de travail (TRADE/WP.7/2000/11, par. 65
à 70) :

Section spécialisée de la normalisation de la viande

Document : TRADE/WP.7/GE.11/2000/7 (Rapport de la neuvième session)

65. Le secrétariat a fait savoir au Groupe de travail que le Président de la Section spécialisée,
M. B. Carpenter (États-Unis), n'était pas en mesure de participer à la réunion pour des raisons
de santé. Il a informé le Groupe de travail des résultats de la neuvième session de la Section
spécialisée et de la réunion des rapporteurs qui s'était tenue à Sao Paulo (Brésil) en septembre,
ainsi que de l'état d'avancement des travaux de mise au point d'une marque de commerce de la
CEE-ONU pour la viande.

Textes dont l'adoption est proposée

Documents : TRADE/WP.7/GE.11/2000/7/Add.1 (Prescriptions générales)
TRADE/WP.7/GE.11/2000/7/Add.2 (Prescriptions propres à la viande bovine)
TRADE/WP.7/GE.11/2000/7/Add.3 (Descriptions des découpes)
TRADE/WP.7/2000/5 (Exemple d'un nouveau code-barres)

66. La Section spécialisée a recommandé que les textes contenus dans les documents
TRADE/WP.7/GE.11/2000/7/Add.1-3 (exemple de code-barres dans le document Add.1) soient
remplacés par celui figurant dans le document TRADE/WP.7/2000/5, qui devrait être adopté en
tant que nouvelle norme CEE-ONU pour les carcasses et découpes de bœuf. Des exemplaires
d'un modèle de norme en couleurs étaient disponibles pour examen.

67. Étant donné que les textes n'étaient disponibles qu'en anglais, le Groupe de travail a adopté
la norme ad referendum. Lorsque les versions française et russe des documents seraient affichées
sur le site Web, les délégations en seraient informées par courrier électronique et auraient un
mois pour formuler leurs objections. En l'absence de toute objection, les textes seraient
considérés comme adoptés.

68. Les modalités exactes de publication seraient fixées par la Section spécialisée à la session
qu'elle tiendrait en 2001.

Réunion des rapporteurs (Sao Paulo)

69. À la réunion des rapporteurs, des progrès ont été accomplis en ce qui concerne la mise
au point définitive de la norme pour la viande bovine et la mise en forme de la norme sur
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la viande porcine. Des projets de normes pour la viande ovine et la viande de volaille ont été
examinés et seraient présentés à la Section spécialisée.

Marque de commerce pour la viande

70. Il a été communiqué aux délégations un projet de proposition sur cette question, qui serait
arrêté définitivement l'année suivante et présenté à la Section spécialisée ainsi qu'au Groupe de
travail des politiques d'harmonisation technique et de normalisation (WP.6).

-----


